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ADDITIF RECTIFICATIF N°004 DC N°002

	
Dossier de Demande de Cotation N°002/DC/CB/CIPM 2026
Du 10/04/02026

POUR L’EQUIPEMENT DE CERTAINES STRUCTURES DE LA COMMUNE DE  BENGBIS EN MATERIEL ET MOBILIERS



LOT1 : Équipement du local du CCAH en mobiliers

LOT 2 : Équipement du CSI d’OLEMBE en matériel médical

LOT 3 : Équipement de la Mairie en matériel de collecte, de stockage, d’enlèvement et de dépôt d’ordures

FINANCEMENTS DANS LE BIP 2026:

· MINDDEVEL pour le Lot 1
· MINSANTE pour le Lot 2
· MINEPDED pour le Lot 3

IMPUTATIONS :
· Lot 1 : 60 27 291 1 32000005 0411 524419 NUM. ACT. JB02629
· Lot 2 : 60 40 412 1 33000007 0731 524412 NUM. ACT. JB062453
· Lot 3 : 60 28 303 2 33000003 0510 0524311 NUM. ACT. JB04322

EXERCICE : 2026


Avril 2026


1. [bookmark: _Toc451824051]	Objet de l’additif
Le présent additif a pour objectif de modifier les dates de remise et d’ouverture des cotations afin de permettre aux entreprises d’avoir le temps nécessaire pour monter leurs offres de soumission dans le respect de la réglementation en vigueur. 
Au lieu de :     
[bookmark: _Hlk78163375]10.Remise des Cotations

Chaque cotation est rédigée en français ou en anglais.
· Pour la soumission hors ligne, la cotation en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au service (SIGAMP) de la commune de Bengbis, au plus tard le 07/05/2026 à 14 heures 00 et devra porter la mention:

« Avis de Demande de Cotation N°002/DC/CB/CIPM 2025
Du 10/04/2026
POUR L’EQUIPEMENT DE CERTAINES STRUCTURES DE LA COMMUNE DE BENGBIS EN MATERIEL ET MOBILIERS 
LOT1 : Équipement du local du CCAH en mobiliers
LOT 2 : Équipement du CSI d’OLEMBE en matériel médical
LOT 3 : Équipement de la Mairie en matériel de collecte, de stockage, d’enlèvement et de dépôt d’ordures
 « A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »
Lire plutôt :
10.Remise des Cotations 

Chaque cotation est rédigée en français ou en anglais.
· Pour la soumission hors ligne, la cotation en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au service (SIGAMP) de la commune de Bengbis, au plus tard le  28/05/2026 à 12 heures 00 et devra porter la mention:

« AVIS DE LA DEMANDE DE COTATION N° 001/DC/CB/CIPM 2025
Du 10/04/2026 POUR ECLAIRAGE PUBLIQUE EN LAMPADAIRE SOLAIRE DE LA VILLE DE BENGBIS
ET L’EXTENSION DU MINI ADDUCTION D’EAU DE NKILMEKAE VERS HAMEAU NKOL NGOE AVEC 03 (TROIS PONTS) DE PUISAGE
Lot n° :-----------------------------------------------
« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
Au lieu de :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
11.Ouverture des plis
[bookmark: _Hlk78163577]L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 08/05/2026 à 13 heures précises, heure locale par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès du Maître d’Ouvrage de la Commune de Bengbis dans la salle des Actes de la Mairie de Bengbis sise au quartier Mvom- Bela .
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de la Cotation. Elles doivent être datées de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de Cotation.

[bookmark: _Hlk158723535]En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, après un délai de 48 heure    accordé    par la Commission, l'offre sera rejetée.


Lire plutôt :
11.Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 28/05/2026 à 13 heures précises, heure locale par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès du Maître d’Ouvrage de la Commune de Bengbis dans la salle des Actes de la Mairie de Bengbis sise au quartier Mvom- Bela .
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de la Cotation. Elles doivent être datées de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de Cotation.

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.


  Bengbis, le 06 mai 2026

Maire de la commune de Bengbis (Autorité contractante)


Copies 
· DD MINMAP DJA & LOBO
· ARMP 
· Maître d’Ouvrage ; 
· Président CIPM CB ;
· Affichage -chrono 
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